
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

  Vendredi 14 décembre 2018,

Mr le Directeur, 

Nous avons écouté attentivement l'intervention du 10 décembre du Président de la République.
D'après  son  affirmation  il  faut  mettre  des  moyens  en  place  pour  avoir  un  contrôle  fiscal  plus
efficace. Il a également confirmé le besoin de services publics de proximité.

Afin d'anticiper la mise en place des moyens annoncés par le Président de la République, FO
DGFiP 85 vous demande l'annulation  des 16 suppressions d'emplois  prévues en Vendée pour
2019. Ces effectifs sont indispensables au bon exercice de toutes nos missions de service public.

FO DGFiP 85 vous demande de maintenir les 4 services de publicité foncière que vous envisagez
de fusionner prochainement.

FO DGFiP 85 vous demande également de revenir sur votre projet de fermeture de 3 trésoreries, à
savoir Sainte Hermine, Chaillé Les Marais et Beauvoir sur Mer. Celles-ci participent au maillage des
services de proximité de notre territoire, si important pour nos usagers, nos élus locaux mais aussi
pour notre Président de la République.

Le  Chef de l’État a admis que la question du pouvoir d'achat est désormais primordiale pour de
nombreux  citoyens.  FO  DGFiP  85 partage  cet  avis  et  vous  demande de  transmettre  les  2
revendications ci-dessous :

- l'augmentation immédiate du point d'indice pour tous les fonctionnaires afin de rattraper le retard
pris en la matière ces dernières années ;
-  l'octroi  d'une  prime  exceptionnelle  de  fin  d'année  pour  tous  les  personnels  de  la  DGFiP,
conformément au souhait du Président de la République.

Dans l'attente de votre réponse sur tous ces points, cordialement.

Pour la section FO DGFiP 85, Sébastien LIEVRE

SECTION de la VENDÉE
http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/

Monsieur le Directeur départemental
des Finances Publiques de Vendée

  

http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/

